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 En cette période de vacances, sachons profiter des beaux jours sans oublier nos inquiétudes, au sujet du 
climat qui change, et par voie de conséquence de la ressource en eau.

 La météo est influente sur la vente des cartes de pêche en pleine saison, et les bas niveaux des cours d’eau, 
la prolifération d’algues, les risques de mortalité par raréfaction de l’oxygène, les risques de pollution accrus, tout 
cela représente l’été de tous les dangers.

 Toutefois, nos pêcheurs se sont bien mobilisés  le 8 juillet, pour la première étape française du Tour de 
France, le contrat est rempli pour « Génération pêche » : les responsables de la FNPF nous ont félicité pour cette 
mobilisation encourageante.

 Les projets halieutiques continuent, gérés par le pôle technique, dans un souci d’améliorer l’offre de pêche 
pour nos adhérents – suite à des acquisitions de plans d’eau ou études spécifiques sur ces derniers.

 Bonnes vacances à tous. 
              Le président fédéral, 

 Jean-Pierre MOURET

Campagne
de pêche à l’électricité

 Le service technique de la Fédération a aussi procédé à plusieurs opérations de pêche de sauvetage à 
la demande des maitres d’ouvrage intervenant notamment pour des travaux 
de restauration de la continuité écologique sur le Gland à Hirson 
(seuil Pasteur) et sur l’Oise à Vendeuil (moulin de Vendeuil).

       D’autres interventions du même type seront encore 
     réalisés courant Juillet sur d’autres cours d’eau du 
   département.

          Le service technique a débuté
          courant mai une campagne
                    d’opérat ions  d’ inventaire 
          piscicole visant à suivre la fonctionnalité 
                des annexes hydrauliques de la Marne, 
      acquérir des connaissances sur des affluents de la Serre 

(le Rûcher et le Broyon) ou encore suivre la fonctionnalité de la Crise, affluent de l’Aisne.

Lotte de rivière

Rû de Servais
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Formation Garderie

 Lundi 8 juillet, la Fédération de l’Aisne pour la Pêche
  et la Protection du Milieu Aquatique était mobilisée
  afin de proposer différentes animations sur le tracé 
      de la troisième étape de la Grande Boucle entre Binche et Epernay, et traversant le département entre 
    Hirson et Neufchâtel-Sur-Aisne.
  Six actions ont été entreprises avec le soutien des AAPPMA d’Hirson, d’Etréaupont/St-Michel, de 
    Plomion, de Nampcelles-La-Cour, de Pontavert (et du soutien logistique d’Eve’Aisnement’Team de Berry
    au Bac) ainsi que trois AAPPMA des Ardennes (Asfeld, Château-Porcien et Saint Germainmont). 

Un grand merci à l’ensemble des Présidents et bénévoles venus nous prêter main forte au cours de 
cette journée qui a permis de promouvoir la pêche et le patrimoine aquatique et piscicole axonais!

 Sous l’identité Génération Pêche et grâce à la dotation généreuse de la FNPF, 
bénévoles et touristes ont pu soutenir les coureurs et afficher la couleur violette propre à 
cet évènement, et manifester aux yeux du grand public la force de notre réseau associatif. 

Stand Hirson

Stand Etréaupont

Stand Plomion

Stand Evergnicourt

Stand Neufchâtel

Stand Neufchâtel Stand 

Neufchâtel

- Formation des futurs Garde Pêche Particulier : 
 En partenariat avec la Fédération des Chasseurs de l'Aisne,
    les modules 1 «Notions juridiques de base» et «droits et devoirs 
       du garde particulier» et 3 "Police de la pêche en eau douce" 
        viennent d'être dispensés à 16 bénévoles, volontaires pour
         devenir garde-pêche particulier. 
        Dès qu’ils seront agréés et assermentés, ils viendront grossir
      les rangs de la quarantaine de gardes pêches particulier des
   AAPPMA du département.

 Deux formations concernant la garderie ont été dispensées :

- Formation aux agents de l’ONF : 
 La Fédération a dispensé une formation sur la réglementation pêche à 10 collaborateurs de
          l’Office National des Forêts de l’Agence de Picardie, compétents en police de la pêche là où le
        régime forestier s’applique. 
    Des notions d’écologie appliquées à la protection et à la gestion des milieux  naturels 
   aquatiques et à ses ressources piscicoles ont pu aussi être apportées. 
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Restauration de la continuité 
écologique

Rivière « La Dhuys »         La deuxième et dernière 
phase des travaux de rétablissement 
de la continuité écologique sur la Dhuys 
au droit de l’ouvrage de l’ancien moulin de Ragrenet 
à Montigny-lès-Condé se sont déroulés courant Juin. 
 Au cours de cette deuxième phase de travaux, ce sont principalement des travaux de bucheronnage
(arbres penchés et arbres morts risquant de verser) qui ont été effectués ainsi que des travaux de terrassement 
pour reprendre une partie des aménagements après la période hivernale et l’importante crue de la Dhuys du 
mois de Mai. Cette dernière a en effet bien joué son rôle de crue morphogène par la remobilisation des sédiments 
accumulés dans l’ancienne retenue et a ainsi permis au cours d’eau de retrouver son profil d’équilibre avec un bon 
transit sédimentaire. Ce secteur de la Dhuys fera l’objet d’un suivi par pêche à l’électricité en 2020. 
 Pour rappel, ces travaux d’un montant de l’ordre de 14 000 € 
ont été financés à 100% par l’Agence de l’Eau Seine Normandie 
et ont été réalisés par l’entreprise SA Nino MASCITTI sous 
maitrise d’ouvrage et maitrise d’œuvre de la Fédération.

Après tr
avaux

Avant tr
avaux

Pike’n’Float Caurois

 La 16ème édition du concours de pêche aux carnassiers « Pike’n’Float » organisée par 
la Fédération s’est déroulée le samedi 4 mai dernier au plan d’eau fédéral des Caurois.
Au total, 20 brochets ont été capturés par les participants (bord et float confondus),
les tailles de captures s’échelonnant entre 59 et 92cm.
Le bilan de cette manifestation est téléchargeable sur le site de la Fédération
(www.peche02.fr) à l’onglet «Documents».

Open Carna 
des Hauts de France Brochet des Caurois

(92 cm)

        La première manche de la 2nde édition de l’Open Carna des Hauts de France 
      s’est déroulée le samedi 8 juin dernier au plan d’eau de Monampteuil.
 Malgré une météo capricieuse, 39 brochets (dont 7 maillés), 23 perches 
    (dont 6 maillés) et 2 sandres (dont 1 maillé) ont été capturés.
       Merci à l’ensemble des participants ainsi qu’aux partenaires de la manifestation
         (Atout Pêche La Fère, Aqua pêche Tergnier et Décathlon St-Quentin).
         Le bilan de cette manifestation est téléchargeable sur le site de la Fédération
         (www.peche02.fr) à l’onglet «Documents».
  
    La seconde manche de l’Open Carna s’est tenue dans le département du Nord
          samedi 6 juillet. Les résultats seront très prochainement disponibles. Bravo à Léo 
(notre «alternant» à la Fédération), pour sa 1ère place !
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Manifestations 2019

Nouveau site internet
 Comme certains internautes ont pu remarquer, 
le site internet de la Fédération n’était plus disponible 
depuis quelques semaines... 

Une nouvelle version, que nous espérons plus moderne, est 
maintenant disponible sur internet. Vous pourrez y retrouver l’ensemble des informations relatives à la pêche dans 
notre département, et notamment :
- La Fédération - Les parcours de pêche - Les animations 
- Les travaux et études  - Les documents (à télécharger)

Le site n’est toutefois pas encore fonctionnel à 100%.
Certaines rubriques seront très prochainement complétées,
notamment la carte interactive des parcours de pêche.
Nous vous prions de nous en excuser !

Fête de la Pêche

      Cette année, la Fête de la Pêche était délocalisée sur le bief du canal latéral
       à l’Aisne au niveau du grand large de Vailly-sur-Aisne.

       Un grand bravo à l’AAPPMA «Le Gardon» de Presles-et-Boves qui 
       sous l’implulsion de son Président M. WITCZAK, et de l’ensemble des
       bénévoles de l’association et des partenaires de la manifestation, ont fait
       de cette journée une grande réussite.

       Une cinquantaine de personnes ont pu bénéficier des ateliers mis en
       place pour l’occasion : pêche des carnassiers en bateau ou en float-tube,   
pêche au coup, pêche de la carpe...

Rendez-vous est d’ores-et-déjà pris pour l’édition 2020 !

 

• Concours de pêche au coup avec amorçage 

• Moulinet interdit, bourriche obligatoire 

• Organisé par l’AAPPMA la Gardon de PROISY 

• Inscription / Tirage au sort des places : 

 à partir de 7h à la salle des fêtes 

• 10€ par participant 

• Début du concours : 8h30 

• Fin du concours : 11h00 

• Pesée du poisson sur place 

• Remise des prix : 11h45 

• Accessibilité des places en voiture 

• Plus d’info : Mr CUVILLIEZ Denis 0679989412 
AAPPMA LE GARDON DE PROISY  

ATTRIBUTION DES PRIX 
• 1er prix : 80€ + 1 coupe 

• 2e prix : 60€ 

• 3e prix : 45€ 

• 4e prix : 30€ 

• Puis  25€, 15€, 14€, 12€, 11€, 11€ 

• 1 coupe à la 1ere Société 

• 1 coupe à la 1ere Dame 

• 1 coupe au 1er Sociétaire 

• 1 coupe au 1er « moins de 16 ans » 

• Tous les pêcheurs seront 
récompensés 

Dimanche 25 AOUT 2019 
Concours de pêche à l’américaine

Par équipe de deux pêcheurs
➢ Inscriptions au 06.95.46.05.59 jusqu’au 16 août 2019 à 18h   /  30 € par équipe
➢ Cannes : 13 m max, moulinet interdit
➢ Amorce : 15 litres terre comprise 
➢ Esches : 1/2 litre de fouillis max + 1/2 litre autres esches
➢ Déroulement :  8h30 : Accueil pêcheurs 
   9h : Tirage des places
   11h/17h : Concours 
  (entre 12h et 13h, 1 seul pêcheur en action)
   18h : Remise des prix et pot de l’amitié
➢ Classement : Pesage des poissons vivants ; 1 point par gramme
➢ Dotation : Totalité des mises + participation de l’AAPPMA
➢ Equipement : Prévoir des bottes

Règlement
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Samedi 17 août 2019

Grand large de Vailly-sur-Aisne

Concours de pêche amateur en individuel 

Règlement
Pêche en individuel

➢ Inscriptions au 06.95.46.05.59 jusqu’au 16 août 2019 à 18h  / 10 € par pêcheur
➢ Cannes : 9,50 m max, moulinet interdit
➢ Amorce : 10 litres terre comprise 
➢ Esches : 1/2 litre toutes esches sauf fouillis (interdit)
➢ Déroulement :  8h30 : Accueil pêcheurs
   9h : Tirage des places
   11h/17h : Concours
   18h : Remise des prix et pot de l’amitié
 ➢ Classement : Pesage des poissons vivants ; 1 point par gramme
  ➢ Dotation : 1er : filet garni / lots à tous les participants
   ➢ Equipement : Prévoir des bottes

Secteur différent du concours à l’américaine

AAPPMA «Le Gardon»
de Presles-et-Boves

Restauration et buvette sur place 
(barbecue +  frites)

Organisé en partenariat avec la Ville 
de Vailly-sur-AisneLe Gardon de Presles-et-Boves

Concours de pêche en individuel

Samedi 5 octobre 2019
Ecluse Saint Audebert 

à  Presles-et-Boves

AAPPMA «Le Gardon»
de Presles-et-Boves

Section Concours 
Presloise

&

Concours de pêche amateur en individuel 

Inscription au 06.95.46.05.59 
15 € jusqu’au vendredi 4 octobre 18h

Inscription au 06.95.46.05.59 
10 € jusqu’au vendredi 4 octobre 18h

➢ Déroulement
        • 11h : Accueil des pêcheurs
        • 11h30 : Tirage des places
        • 13h30/17h30 : Concours 

Remise des prix et pot de l’amitié

➢ Règlement
• Cannes : 11,5 m max
• Amorce : 10 litres, terre comprise
• Esches : 1/4 litre fouillis 
       + 1/4 litre autres appâts

➢ Classement
• Pesage des poissons vivants 
• 1 point par gramme

➢ Dotation 
Totalité des mises + participation de l’AAPPMA

➢ Déroulement
        • 11h : Accueil des pêcheurs
        • 11h30 : Tirage des places
        • 13h30/17h30 : Concours 

Remise des prix et pot de l’amitié

➢ Classement
• Pesage des poissons vivants 
• 1 point par gramme

➢ Dotation 
Filet garni + lots pour tous les participants

➢ Règlement
• Cannes : 9,5 m max
• Amorce : 10 litres, terre comprise
• Esches : 1/2 litre sauf fouillis (interdit) 

Restauration et buvette 
sur place
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Le Gardon de Presles-et-Boves


